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Séance du 22 février 2007 à 19 heures



Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 22

Votants : 24
L’an deux mil sept, le vingt-deux février

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 février 2007

OBJET : 

Démoustication, participation

de la commune pour l'année

2007
Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT,
Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COMTE, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, Mmes JACOB, MICHAUD, 
MM. SŒUR, PAUPERT, Mme RAGO, MM. DURIEU, D’ADAMO, LAVEUR, M. EMILE.

Pouvoirs : 

Mme CUSCUSA a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mme REBY, M. PAULET.

Secrétaire de séance : M. SŒUR.


------------------

Publiée le 5 Mars 2007

-----------------

Monsieur Pierre ABADIE, maire, rappelle que la ville la ville de Sathonay-Camp est adhérente à l’entente interdépartementale de démoustication dont l’objectif est la lutte contre la prolifération des moustiques en milieu urbain. 

Pour cette année, la participation demandée à la commune est de 1 056,41 E :

4511 habitants X 183 075 E

781 755 habitants (population DGF 2005)

= 1 056.41 Euros

La baisse par rapport à 2005 est de 0,14 %.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal,

Ouï l'exposé de Monsieur ABADIE, et après en avoir délibéré,

Accepte à l'unanimité la demande de participation ci-dessus.

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.








A Sathonay-Camp, le 5 Mars 2007








Pierre ABADIE,








maire,

